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Cote ENERGY STAR pour les patinoires 
intérieures au Canada 

Référence technique 

                                                                                                                                                                 

APERÇU 

La cote ENERGY STAR pour les patinoires intérieures au Canada s’applique aussi bien aux bâtiments publics que 
privés comprenant au moins une surface de glace utilisée pour du patinage, du hockey ou de la ringuette à un niveau 
professionnel ou récréatif. L’objectif de la cote ENERGY STAR est de fournir une évaluation équitable du rendement 
énergétique d’une propriété, par rapport à des propriétés semblables, en tenant compte du climat, des conditions 
météorologiques et des activités opérationnelles de la propriété. On effectue l’analyse statistique d’un groupe de 
bâtiments semblables afin de définir et de normaliser les aspects des activités d’un bâtiment qui contribuent de façon 
notable à sa consommation d’énergie. Grâce à cette analyse, il est possible d’obtenir une équation qui permet d’établir 
la consommation d’énergie prévue d’une propriété en fonction des activités opérationnelles. La consommation d’énergie 
prévue d’un bâtiment est ensuite comparée avec sa consommation d’énergie réelle pour obtenir le rang centile, sur une 
échelle de 1 à 100, de son rendement énergétique par rapport au parc immobilier national.  

 Types de propriétés. La cote ENERGY STAR pour les patinoires intérieures au Canada s’applique aux 
bâtiments publics ou privés comprenant au moins une surface de glace utilisée pour du patinage, du hockey 
ou de la ringuette à un niveau professionnel ou récréatif. La cote ENERGY STAR s’applique aux patinoires 
intérieures complètes, qu’il s’agisse d’un seul bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments. 

 Données de référence. L’analyse des patinoires intérieures au Canada est fondée sur des données 
issues de l’Enquête sur la consommation d’énergie des arénas (ECEA), réalisée par Statistique Canada 
pour le compte de Ressources naturelles Canada (RNCan). Elle reflète la consommation d’énergie pour 
l’année 2014. 

 Ajustements pour les conditions météorologiques et les activités opérationnelles. L’analyse 
comprend des ajustements pour : 

 le nombre de travailleurs à équivalent temps plein;  

 le nombre de mois d’utilisation de la patinoire intérieure principale; 

 la surface totale de la patinoire intérieure (m2);  

 le nombre moyen de surfaçages des patinoires intérieures par patinoire et par semaine; 

 le nombre de spectateurs que la patinoire peut accueillir; 

 le nombre de pistes de curling dans l’installation; 

 les conditions météorologiques et le climat (en utilisant les degrés-jours de chauffage et de 
refroidissement obtenus en fonction du code postal) 

 

 Date de publication. Il s’agit de la première publication de la cote ENERGY STAR pour les patinoires 
intérieures au Canada.  

Ce document présente des renseignements détaillés sur la conception de la cote ENERGY STAR de 1 à 100 pour 
les patinoires intérieures. Pour plus d’information au sujet de l’approche générale pour concevoir la cote 
ENERGY STAR, consultez notre document de référence technique sur la cote ENERGY STAR à 
https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf. Les prochaines 
sections du présent document fournissent des précisions sur la conception de la cote ENERGY STAR pour les 
patinoires intérieures. 

https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf
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DONNÉES DE RÉFÉRENCE ET FILTRES 

La cote ENERGY STAR pour les patinoires au Canada s’applique aux bâtiments publics ou privés comprenant au 
moins une surface de glace utilisée pour du patinage, du hockey ou de la ringuette à un niveau professionnel ou 
récréatif. Actuellement, les bâtiments utilisés exclusivement pour le curling ne sont pas admissibles à la cote 
ENERGY STAR. Ils peuvent cependant faire l’objet d’une analyse comparative en tant que propriété de ce type. La 
cote ne s’applique pas aux installations de grande taille utilisées principalement pour des emplois professionnels ou 
collégiaux et disposant d’un nombre de places important pour les spectateurs (≥ 5 000 places). L’analyse 
comparative de ces installations devrait vraisemblablement utiliser le type de propriété « Divertissement/Lieu de 
rassemblement public – Stade – Aréna intérieur », à 
https://portfoliomanager.energystar.gov/pm/glossary?lang=fr_CA#IndoorArena. Les données de référence utilisées 
pour établir le parc de bâtiments semblables reposent sur les données provenant de l’Enquête sur la consommation 
d’énergie des arénas (ECEA), Cette enquête a été réalisée par Statistique Canada pour le compte de Ressources 
naturelles Canada à la fin de 2015 et au début de 2016. Les données de consommation pour l’enquête proviennent 
de l’année civile 2014. Le fichier de données brutes recueillies pour cette enquête n’est pas accessible au public. 
Vous pouvez consulter la liste des résultats pour l’intégralité du secteur, élaborée par Statistique Canada, en ligne.  

Pour analyser l’énergie d’un bâtiment et ses caractéristiques d’exploitation à l’aide des données de l’enquête, on 
applique quatre types de filtres en vue de définir le groupe de bâtiments semblables aux fins de comparaison et de 
contourner les limites techniques des données. Ces filtres sont : type de bâtiment, programme, restrictions de 
données et analytiques. Une description complète de chacune de ces catégories est fournie dans notre document de 
référence technique sur la cote ENERGY STAR à 
https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf. La figure 1 présente 
un résumé de chaque filtre appliqué pour la conception de la cote ENERGY STAR pour les patinoires intérieures, 
ainsi que le bien-fondé de chaque filtre. Une fois tous les filtres appliqués, on a dénombré 1 195 cas dans l’ensemble 
des données restantes. En raison de la confidentialité des données de l’enquête, nous ne sommes pas en mesure 
de publier le nombre d’observations à l’application de chacun des filtres.  

Figure 1 – Sommaire des filtres pour la cote ENERGY STAR pour les patinoires intérieures 

Conditions d’inclusions d’une 
observation dans l’analyse 

Justification 

Doit être équipée d’au moins une patinoire 
intérieure 

Filtre type de bâtiment – Pour pouvoir être classée dans la catégorie des 
patinoires intérieures au sens de la définition utilisée pour l’enquête, l’installation 
doit être équipée d’au moins une patinoire intérieure. Cette patinoire doit être 
utilisée pour du hockey et/ou du patinage.  

La superficie consacrée au centre 
d’entraînement, au gymnase et/ou à la 
piscine intérieure ne doit pas excéder 25 % 
de l’installation 

Filtre type de bâtiment – Pour pouvoir être classée dans la catégorie des 
patinoires intérieures, la part de la superficie brute de l’installation consacrée au 
centre d’entraînement, au gymnase (terrains de sports de raquette inclus) et/ou 
à la piscine intérieure ne doit pas excéder 25 %. Dans Portfolio Manager, ces 
zones font partie du type de propriété : Centre d’entraînement/Club de 
santé/Gymnase.   

Doit avoir des données sur la 
consommation d’électricité 

Filtre programme – L’exigence de base pour que le bâtiment soit considéré 
comme une patinoire intérieure opérationnelle est qu’il doit consommer de 
l’électricité. L’électricité peut être achetée en réseau ou être produite sur place. 

Doit y avoir au moins 1 travailleur à temps 
plein ou à temps partiel  

Filtre programme  – Exigence de base pour que le bâtiment soit considéré 
comme une patinoire intérieure à temps plein. Il doit y avoir au moins un 
travailleur. 

https://portfoliomanager.energystar.gov/pm/glossary?lang=fr_CA#IndoorArena
http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/160830/dq160830d-fra.htm
https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf
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Conditions d’inclusions d’une 
observation dans l’analyse 

Justification 

La patinoire principale doit être exploitée au 
moins 5 mois par année 

Filtre programme  – Exigence de base pour que le bâtiment soit considéré 
comme une patinoire à temps plein. 

Ne doit pas utiliser de combustibles de type 
« autres » pour lesquels la valeur 
énergétique est déclarée  

Filtre restrictions des données – L’enquête demande si l’installation consomme 
d’autres combustibles outre l’électricité achetée, l’électricité produite sur place en 
utilisant des sources renouvelables, le gaz naturel, le mazout de chauffage, le 
diesel ou le propane. Bien que l’unité d’énergie soit définie, le type d’énergie ne 
l’est pas; par conséquent, la teneur en énergie de ces combustibles ne peut pas 
être comparée directement. Dans ce type de circonstances, ces observations ont 
été retirées de l’analyse.  

Doit avoir été construite en 2013 ou avant  

Filtre restrictions des données – L’enquête indique la consommation d’énergie 
pour l’année civile 2014. Par conséquent, si le bâtiment a été construit en 2014, 
il serait impossible d’obtenir une année complète de données sur la 
consommation. 

Ne doit pas avoir déclaré d’énergie pour 
d’autres bâtiments 

Filtre restrictions des données – L’enquête demande si l’énergie déclarée pour 
l’installation inclut l’énergie fournie à des piscines extérieures, à des terrains de 
sport, à des dômes extérieurs, à des terrains de tennis ou à des annexes. La 
consommation d’énergie pour ces utilisations ne peut pas être quantifiée. Les 
cas où l’énergie déclarée a été attribuée à l‘une des utilisations décrites ont été 
retirés de l’analyse. 

Doit avoir déclaré l’intégralité de l’énergie 
utilisée dans l’installation 

Filtre restrictions des données – L’enquête demande si l’intégralité de l’énergie 
utilisée dans l’installation a été déclarée. Les cas dans lesquels tout ou partie de 
l’énergie consommée dans l’installation n’a pas été déclarée ou est manquante 
ont été retirés de l’analyse. 

Doit avoir une densité d’occupation par les 
travailleurs inférieure ou égale à 
0,75 travailleur à équivalent temps plein par 
100 mètres carrés  

Filtre analytique – Valeurs jugées aberrantes en se basant sur l’analyse des 
données. Celles-ci sont généralement des valeurs qui sont clairement en marge 
des paramètres d’exploitation normaux pour un bâtiment de ce type. 

Doit avoir un rapport entre la superficie de 
la patinoire et la superficie du bâtiment qui 
est inférieur ou égal à 90 % 

Filtre analytique  – Pour pouvoir classer l’installation dans la catégorie des 
patinoires intérieures, la superficie de glace ne peut pas représenter plus de 
90 % de la superficie du bâtiment.  

Doit contenir un nombre de places pour 
spectateurs qui ne dépasse pas 200 sièges 
par 100 m² 

Filtre analytique – Valeurs jugées aberrantes en se basant sur l’analyse des 
données. Celles-ci sont généralement des valeurs qui sont clairement en marge 
des paramètres d’exploitation normaux pour un bâtiment de ce type. 

Doit avoir un nombre de surfaçages 
hebdomadaires moyen par patinoire qui est 
inférieur ou égal à 110 

Filtre analytique – Valeurs jugées aberrantes en se basant sur l’analyse des 
données. Celles-ci sont généralement des valeurs qui sont clairement en marge 
des paramètres d’exploitation normaux pour un bâtiment de ce type. 

Doit avoir une capacité pour les spectateurs 
qui ne dépasse pas 5 000 sièges 

Filtre analytique – Valeurs jugées aberrantes en se basant sur l’analyse des 
données. Celles-ci sont généralement des valeurs qui sont clairement en marge 
des paramètres d’exploitation normaux pour un bâtiment de ce type. 

Parmi les filtres appliqués aux données de référence, certains entraînent des contraintes pour le calcul de la cote 
dans Portfolio Manager, et d’autres non. Les filtres de type de bâtiment et de programme sont utilisés pour limiter les 
données de référence afin d’inclure uniquement les propriétés qui sont admissibles à recevoir une cote dans Portfolio 
Manager. Ces filtres sont donc liés aux conditions d’admissibilité. Par contre, les filtres de restrictions des données 
tiennent compte des limites dans les données disponibles, mais ne s’appliquent pas dans Portfolio Manager. Pour 
leur part, les filtres analytiques servent à éliminer les données aberrantes ou différents sous-ensembles de données. 
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Ces filtres peuvent avoir ou non des répercussions sur l’admissibilité. Dans certains cas, un sous-ensemble de 
données aura un comportement différent du reste des propriétés, et on utilisera un filtre analytique pour déterminer 
l’admissibilité dans Portfolio Manager. Dans d’autres cas, les filtres analytiques excluent un petit nombre de valeurs 
aberrantes comportant des valeurs extrêmes qui biaisent l’analyse, mais qui n’ont pas de répercussions sur les 
critères d’admissibilité. Pour obtenir une description complète des critères à respecter afin d’obtenir une cote dans 
Portfolio Manager, consultez www.energystar.gov/EligibilityCriteria (disponible en anglais seulement).   

Une autre considération reliée aux filtres et aux critères d’admissibilité décrits ci-dessus est de savoir comment 
Portfolio Manager traite les propriétés qui sont situées dans un complexe. L’unité principale pour effectuer l’analyse 
comparative dans Portfolio Manager est la propriété. Ce terme peut désigner une partie d’un bâtiment, un bâtiment 
unique ou un complexe de bâtiments. L’applicabilité de la cote ENERGY STAR dépend du type de propriété. La cote 
ENERGY STAR s’applique à une patinoire intérieure complète, qu’elle s’agisse d’un bâtiment individuel ou d’un 
complexe de bâtiments. Les patinoires intérieures peuvent être constituées de plusieurs bâtiments qui sont tous 
inhérents à l’activité principale. Un bâtiment peut contenir une patinoire, un deuxième peut contenir une autre 
patinoire et un troisième peut contenir le vestiaire. Dans un tel cas, il est possible d’obtenir une cote ENERGY STAR 
pour le complexe en entier tant que la consommation d’énergie est mesurée et déclarée pour tous les bâtiments du 
complexe Dans les cas où toutes les activités sont contenues à l’intérieur d’un même bâtiment, la patinoire peut 
obtenir une cote ENERGY STAR pour ce bâtiment uniquement. 

VARIABLES ANALYSÉES 

Afin de normaliser en fonction des différences en matière d’activité commerciale, nous effectuons une analyse 
statistique pour déterminer les aspects de l’activité d’un bâtiment qui sont statistiquement significatifs sur le plan de 
la consommation énergétique. L’ensemble des données de référence filtrées, décrit à la section précédente, est 
analysé au moyen d’une régression des moindres carrés pondérés, qui évalue la consommation d’énergie par 
rapport à l’activité commerciale (p. ex., nombre de travailleurs, mois d’exploitation par année et climat). Cette 
régression linéaire fournit une équation qui sert à calculer l’intensité énergétique (aussi appelée variable dépendante) 
en fonction d’une série de caractéristiques qui décrivent l’activité commerciale (aussi appelées variables 
indépendantes). Cette section décrit les variables utilisées dans l’analyse statistique pour les patinoires intérieures 
au Canada. 

Variable dépendante 

La variable dépendante est l’élément que nous tentons de prédire au moyen de l’équation de régression. Pour 
l’analyse des patinoires intérieures, la variable dépendante est la consommation d’énergie exprimée en intensité 
énergétique à la source (IE à la source). L’IE à la source correspond à la consommation d’énergie totale à la source 
pour la propriété divisée par la superficie brute. L’équation de régression analyse les principaux éléments qui influent 
sur l’IE à la source – les facteurs qui expliquent la variation de la consommation d’énergie à la source par mètre 
carré dans les patinoires intérieures. L’unité de mesure de l’IE à la source dans le modèle canadien est le gigajoule 
par mètre carré (GJ/m2) par an. 

  

http://www.energystar.gov/EligibilityCriteria
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Variables indépendantes 

Les données de l’ECEA contiennent de nombreux éléments liés à l’exploitation du bâtiment que RNCan a identifiés 
comme potentiellement importants pour les patinoires intérieures. En se basant sur l’examen des variables 
disponibles dans les données de l’ECEA, selon les critères d’inclusion1, RNCan a d’abord analysé les variables 
suivantes dans l’analyse de régression :  

 Superficie brute du bâtiment (m2) 

 Degrés-jours de chauffage (DJC) 

 Degrés-jours de refroidissement (DJR) 

 Température extérieure moyenne (°C) 

 Nombre de travailleurs à temps plein et à temps partiel  

 Nombre d’heures d’exploitation par semaine 

 Nombre de mois d’exploitation par année 

 Nombre d’ordinateurs, de serveurs et de caisses enregistreuses 

 Présence d’un gymnase 

 Utilisation principale de la patinoire ou des patinoires 

 Superficie de la patinoire ou des patinoires 

 Présence d’une ou de plusieurs patinoires intérieures et extérieures 

 Présence d’équipement de réfrigération de la glace 

 Nombre de places pour les spectateurs 

 Nombre de surfaçages hebdomadaires 

 Nombre de pistes de curling 

 Présence d’un gymnase ou d’un centre d’entraînement 

 Superficie d’un gymnase ou d’un centre d’entraînement 

 Présence de restauration rapide, de restaurants et de bars 

 Nombre de kiosques de restauration rapide, de restaurants et de bars 

 Présence d’une piscine 

 Superficie d’une piscine 

 Nombre de places de stationnement intérieures 

 Nombre de places de stationnement intérieures chauffées 

 Nombre de places de stationnement extérieures 

RNCan et l’EPA effectuent un examen approfondi de l’ensemble de ces caractéristiques opérationnelles. En plus 
d’examiner individuellement chaque caractéristique, RNCan et l’EPA les étudient aussi en combinaison les unes 
avec les autres (p. ex., le nombre de places pour spectateurs par nombre de patinoires). Dans le cadre de l’analyse, 
certaines variables sont reformulées afin de refléter les relations physiques des différents éléments du bâtiment. Par 
exemple, le nombre de travailleurs peut être évalué sous forme de densité. Le nombre de travailleurs par mètre carré 
(et non le nombre brut de travailleurs) pourrait avoir un rapport avec la consommation d’énergie par mètre carré. De 
plus, en fonction des résultats d’analyse et des graphiques des résidus, les variables sont examinées en utilisant 
différentes transformations (comme le logarithme naturel, dont l’abréviation est Ln). L’analyse est constituée de 
plusieurs formulations de régression. Ces analyses sont structurées de façon à trouver la combinaison de 
caractéristiques d’exploitation statistiquement significatives qui expliquent la plus grande part de la variance de la 
variable dépendante : l’IE à la source. 

                                                            
1 Une explication complète de ces critères se trouve dans le document de référence technique pour la cote ENERGY STAR au 
https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf.  

https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf
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L’équation de régression finale comprend les variables suivantes : 

 Nombre moyen de surfaçages par patinoire par semaine

 Nombre de places pour les spectateurs par 100 mètres carrés

 Logarithme naturel du nombre de mois d’utilisation de la patinoire principale

 Nombre de travailleurs à équivalent temps plein par 100 mètres carrés

 Pourcentage de la superficie totale du bâtiment occupée par des patinoires

 Nombre de pistes de curling

 Nombre de degrés-jours de chauffage (DJC)

 Nombre de degrés-jours de refroidissement (DJR)

Ces variables sont utilisées ensemble pour calculer l’IE à la source prévue pour les patinoires intérieures. L’IE à la 
source prévue est l’IE moyenne pour un groupe hypothétique de bâtiments qui partagent les mêmes valeurs pour 
chacune de ces caractéristiques. Autrement dit, l’énergie moyenne pour les bâtiments qui fonctionnent comme votre 
bâtiment.  

Analyse concernant les travailleurs 

RNCan et l’EPA ont analysé les données relatives aux travailleurs à temps partiel, aux travailleurs à temps plein, aux 
travailleurs à équivalent temps plein (ETP), ainsi qu’à leur densité (par 100 m2). L’augmentation de tout chiffre relatif 
aux travailleurs entraînait une augmentation de l’IE. Le nombre de travailleurs ETP par 100 m² est défini comme 
correspondant au nombre de travailleurs à temps plein plus un quart du nombre de travailleurs à temps partiel, (c.-à-d. 
on suppose qu’une journée de travail d’un travailleur à temps partiel équivaut au quart d’une journée de travail d’un 
travailleur à temps plein) par 100 m². On a choisi le nombre de travailleurs ETP par 100 m² comme variable car la 
densité ETP était systématiquement la variable relative aux travailleurs la plus significative statistiquement.  

Des analyses ultérieures ont indiqué que les installations avec une densité de travailleurs ETP élevée ne 
fonctionnaient pas comme les autres installations et réduisaient la stabilité des modèles statistiques. Il était 
nécessaire d’écarter les observations concernant les installations avec une densité de travailleurs ETP élevée 
(> 0,75 travailleur ETP par 100 m2). Dans le cadre du calcul de la cote ENERGY STAR, une densité de travailleurs 
ETP égale à 0,75 travailleur par 100 m2 sera attribuée aux installations dont la densité de travailleurs ETP est 
supérieure à ce seuil. 

Analyse de la superficie de la propriété et de la superficie de patinoire intérieure 

Plusieurs variables relatives à la taille du bâtiment ont été évaluées, y compris la superficie brute et la superficie de 
patinoire intérieure. Le pourcentage de la superficie de patinoire intérieure, c’est-à-dire le rapport entre la superficie 
de patinoire intérieure et la superficie du bâtiment, était systématiquement la variable la plus significative 
statistiquement. L’analyse a démontré que les installations avec des pourcentages de superficie de patinoire 
intérieure élevés ne se conformaient pas au même modèle que la majorité des installations étudiées. Par 
conséquent, les bâtiments dont les pourcentages de superficie de patinoire intérieure sont supérieurs à 90 % ont été 
exclus de l’analyse de régression et ne peuvent pas obtenir de cote ENERGY STAR. Il est important de signaler que 
la taille totale du bâtiment est quand même utilisée dans le calcul des variables de densité telles que la densité de 
travailleurs ETP par 100 m² et l’IE. 
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Analyse de la capacité d’accueil des spectateurs et des sites à capacité d’accueil élevée 

La densité d’accueil des spectateurs (nombre de places par 100 m²) était systématiquement une donnée statistique 
significative lors de l’élaboration du modèle pour les patinoires intérieures. Cependant, cette densité d’accueil 
n’influençait pas l’IE avant d’atteindre au moins 20 places par 100 m2. Par conséquent, une densité d’accueil 
minimale a été appliquée, et une densité d’accueil égale à 20 places par 100 m2 sera attribuée aux installations pour 
lesquelles ce critère est inférieur à ce seuil. 

Les sites à capacité d’accueil élevée sont définis comme étant les installations dont la capacité d’accueil est 
supérieure à 5 000 places. Les caractéristiques d’exploitation de ces sites sont différentes de celles des patinoires de 
loisir. Bien qu’il soit possible que la variable correspondant à la capacité d’accueil des installations normalise les 
patinoires à capacité d’accueil élevée, on redoutait que cette variable employée seule ne soit pas en mesure de 
refléter d’autres variables d'exploitation importantes pour des bâtiments de ce type. Ces autres variables potentielles 
n’ayant pas été obtenues lors de l’ECEA, une analyse supplémentaire, spécifique à ce type de bâtiment, est 
nécessaire. Toute patinoire intérieure dont la capacité d’accueil est supérieure à 5 000 places ne se verra donc pas 
attribuer de cote ENERGY STAR. 

Analyse des piscines, des gymnases et des centres d’entraînement  

Plusieurs variables relatives à l’utilisation des gymnases, des centres d’entraînement et des piscines ont été étudiées 
au cours de l’analyse, notamment le nombre de mois d’utilisation de ces espaces ainsi que leurs superficies 
respectives. L’analyse a démontré que les installations équipées de piscines ont tendance à consommer plus 
d’énergie que les installations qui n’en ont pas, du fait de certaines différences opérationnelles, telles que les heures 
de fonctionnement (p. ex. la plupart des piscines sont ouvertes toute l’année alors que les patinoires ne sont 
généralement ouvertes que 8 mois par an). Étant donné le nombre de différences opérationnelles, les piscines, les 
gymnases et les centres d’entraînement n’ont pas été considérés comme des espaces de soutien aux patinoires 
intérieures. Pour effectuer correctement l’analyse comparative des installations, les utilisateurs doivent classer leurs 
gymnases, leurs centres d’entraînement et leurs piscines, ainsi que les espaces connexes, dans la catégorie de type 
de bâtiment Centre d’entraînement/Club de santé/Gymnase.  

Pour qu’une installation soit admissible à une cote ENERGY STAR pour une patinoire intérieure, moins de 25 % de 
son espace doit être consacré à des piscines, des gymnases ou des centres d’entraînement.  

Vérification 

Enfin, RNCan a mis à l’essai l’équation de régression en utilisant des données réelles qui se trouvaient déjà dans 
Portfolio Manager et les résultats du recensement national des arénas, mai 2015 – décembre 2005, du conseil 
canadien des installations récréatives (en anglais seulement). Cela a permis d’obtenir un autre ensemble de 
bâtiments à examiner, en plus des données de l’ECEA, pour connaître les cotes ENERGY STAR moyennes et les 
distributions, ainsi que pour évaluer les répercussions et les ajustements. Cette analyse d’un autre ensemble de 
données a fourni un deuxième niveau de vérification pour s’assurer que les cotes sont bien réparties. 

Il est important de rappeler que l’équation de régression finale repose sur les données de référence représentatives 
à l’échelle nationale provenant de l’ECEA de 2014, et non sur les données se trouvant déjà dans Portfolio Manager 
ou recueillies dans le cadre du recensement de 2005. 
  

http://www.crfc.ca/resources/Documents/CRFC%20Final%20Report2006.pdf
http://www.crfc.ca/resources/Documents/CRFC%20Final%20Report2006.pdf
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RÉSULTATS DE L’ÉQUATION DE RÉGRESSION 

La régression finale est une régression des moindres carrés pondérés sur l’ensemble de données filtrées des 
1 195 observations. La variable dépendante est l’IE à la source. Chaque variable indépendante est centrée par 
rapport à la valeur moyenne, présentée à la figure 2. L’équation finale est présentée à la figure 3. Toutes les 
variables dans l’équation de régression sont significatives à un degré de confiance de 95 % ou plus, comme le 
témoigne leur niveau de signification respectif. 

L’équation de régression a une valeur de coefficient de détermination (R2) de 0,404, ce qui indique que cette 
équation explique 40,4 % de la variance dans l’IE à la source pour les patinoires intérieures. Puisque l’équation finale 
est structurée de façon telle que l’énergie par unité de superficie constitue la variable dépendante, le pouvoir 
explicatif de la superficie n’est pas inclus dans la valeur R2 et, par conséquent, cette valeur paraît artificiellement 
basse. En recalculant la valeur R2 dans les unités d’énergie à la source2, on observe que l’équation explique en fait 
77,5 % de la variation de l’énergie à la source totale des patinoires intérieures.  

Une description complète de la méthode de régression des moindres carrés pondérés est présentée dans notre 
document de référence technique pour la cote ENERGY STAR au 
https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf.   

Figure 2 – Statistiques descriptives des variables de l’équation de régression finale 
 

Variable Minimum Médiane Maximum 
Valeur de 
centrage 

Énergie à la source par mètre carré (GJ/m2) 0,09 1,69 8,41 1,91 

Logarithme naturel du nombre de mois 
d’exploitation de la patinoire principale 

1,61 1,95 2,48 2,02 

Nombre de surfaçages par patinoire par 
semaine 

4 54,00 110 53,19 

Nombre de places par 100 m2 20,00 20,00 99,03 23,20 

Nombre de travailleurs ETP par 100 m2 0,01 0,11 0,70 0,14 

Pourcentage de la superficie de l’installation 
occupée par des patinoires 

3,93 45,95 89,95 44,98 

Degrés-jours de chauffage 2 543 4 935 11 441 5 107 

Degrés-jours de refroidissement 0 115 419 131,12 

Nombre de pistes de curling 0 0 10,00 0,56 

 
  

                                                            
2 La valeur R2 de l’énergie à la source est calculée comme suit : 1 – (variation résiduelle de Y) / (variation totale de Y). La 
variation résiduelle est la somme de (énergie à la source réellei – énergie à la source prévuei)2 pour toutes les observations. La 
variation totale de Y est la somme de (énergie à la source réellei – énergie à la source moyenne)2 pour toutes les observations. 

https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf
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Figure 3 – Résultats de l’équation de régression finale 

Sommaire 

Variable dépendante Intensité énergétique à la source (GJ/m2) 

Nombre d’observations dans l’analyse 1 195 

Valeur R2 0,404 

Valeur R² ajustée 0,399 

Statistique F 100,41 

Signification (seuil-p) < 0,0001 

Coefficients non 
normalisés 

Erreur type Valeur T 
Signification 

(seuil-p) 

Constante 1,9079 0,02394 79,71 <0,0001 

C_Logarithme naturel du nombre de mois 
d’exploitation de la patinoire principale 

1,6425 0,1189 13,82 <0,0001 

C_Nombre de surfaçages par patinoire par 
semaine 

0,01029 0,00139 7,39 <0,0001 

C_Nombre de places par 100 m2 0,01215 0,00298 4,08 <0,0001 

C_Nombre de travailleurs ETP par 100 m2 2,711 0,2829 9,58 <0,0001 

C_Pourcentage de la superficie de 
l’installation recouverte de glace 

0,01142 0,00174 6,55 <0,0001 

C_ Degrés-jours de chauffage 1,140E-4 2,790E-5 4,08 <0,0001 

C_ Degrés-jours de refroidissement 0,001090 3,457E-4 3,16 0,0016 

C_Nombre de pistes de curling 0,04107 0,01760 2,33 0,0198 

- Notes : 
- La régression est une régression des moindres carrés pondérés, pondérée par la variable « SWEIGHT » de l’ECEA. 
- Le préfixe C_ devant chaque variable indique qu’elle est centrée. La variable centrée est égale à la différence entre la valeur 

réelle et la moyenne observée. La Figure 2 présente les valeurs moyennes observées. 
- Le réglage pour le nombre de surfaçages hebdomadaires par patinoire est limité à une valeur maximale de 110.  
- Le réglage pour le nombre de travailleurs ETP par 100 m2 est limité à une valeur maximale de 0,75. 
- Le réglage pour la densité d’accueil des spectateurs a une valeur limite minimale de 20 places par 100 m², ce qui signifie que 

toute propriété pour laquelle la valeur réelle est inférieure à 20 se verra attribuer une valeur de 20 places par 100 m2.  
- Les DJC et les DJR proviennent des stations météorologiques canadiennes incluses dans le système du National Climatic Data 

Center des États-Unis. 

TABLEAU DE RÉFÉRENCE DE LA COTE ENERGY STAR 

L’équation de régression finale (présentée à la figure 3) prédit l’IE à la source en fonction des caractéristiques 
d’exploitation d’un bâtiment. Certains bâtiments inclus dans les données de référence de l’ECEA consomment plus 
d’énergie que la quantité prévue dans l’équation de régression, tandis que d’autres en consomment moins. Pour 
calculer le rapport d’efficacité énergétique de chaque cas observé, on divise l’IE à la source réelle par son IE à la 
source prévue : 

𝐸𝑛𝑒𝑟𝑔𝑦 𝐸𝑓𝑓𝑖𝑐𝑖𝑒𝑛𝑐𝑦 𝑅𝑎𝑡𝑖𝑜 =  
𝐴𝑐𝑡𝑢𝑎𝑙 𝑆𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒 𝐸𝑈𝐼

𝑃𝑟𝑒𝑑𝑖𝑐𝑡𝑒𝑑 𝑆𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒 𝐸𝑈𝐼 
𝑅𝑎𝑝𝑝𝑜𝑟𝑡 𝑑′𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑎𝑐𝑖𝑡é é𝑛𝑒𝑟𝑔é𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 =  

𝐼𝑛𝑡𝑒𝑛𝑠𝑖𝑡é é𝑛𝑒𝑟𝑔é𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 à 𝑙𝑎 𝑠𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒 𝑟é𝑒𝑙𝑙𝑒

𝐼𝑛𝑡𝑒𝑛𝑠𝑖𝑡é é𝑛𝑒𝑟𝑔é𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 à 𝑙𝑎 𝑠𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒 𝑝𝑟é𝑣𝑢𝑒 
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Un rapport d’efficacité inférieur à un (1) indique qu’un bâtiment utilise moins d’énergie que prévu et qu’il est donc 
plus efficace. S’il affiche un rapport d’efficacité plus élevé, c’est la règle contraire qui s’applique.  

Les rapports d’efficacité sont triés par ordre croissant, et le pourcentage cumulatif du groupe pour chaque rapport est 
calculé en utilisant la pondération pour chaque observation de l’ensemble de données de référence. La figure 4 
présente un graphique de cette distribution cumulative. Une courbe lisse (orange) est ajustée à ces données à l’aide 
d’une distribution gamma à deux paramètres. On procède à cet ajustement pour minimiser la somme des carrés des 
différences entre le rang en pourcentage réel de chaque bâtiment du groupe et le rang en pourcentage de chaque 
bâtiment en utilisant la solution gamma. L’ajustement final de la courbe gamma a produit un paramètre de forme 
(alpha) de 6,844 et un paramètre d’échelle (bêta) de 0,1453 Pour cet ajustement, la somme de l’erreur quadratique 
est de 0,9406.  

Figure 4 – Distribution pour les patinoires intérieures 

La courbe gamma finale et les paramètres d’échelle sont utilisés pour calculer le rapport d’efficacité à chaque rang 
centile (de 1 à 100) le long de la courbe. Par exemple, le rapport sur la courbe gamma à une valeur de 1 % 
correspond à une cote de 99, ce qui signifie que seulement 1 % des bâtiments du groupe ont un rapport égal ou 
inférieur. Le rapport sur la courbe ajustée à une valeur de 25 % correspond au rapport pour une cote de 75, ce qui 
indique que seulement 25 % des bâtiments du groupe ont un rapport égal ou inférieur. Le tableau de référence 
complet de la cote est présenté à la figure 5.  
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Figure 5 – Tableau de référence de la cote ENERGY STAR pour les patinoires intérieures

Cote ENERGY 
STAR 

Pourcentage 
cumulatif 

Rapport d’efficacité 
énergétique 

> =  < 
100 0 % 0,0000 0,3259 
99 1 % 0,3259 0,3762 
98 2 % 0,3762 0,4109 
97 3 % 0,4109 0,4385 
96 4 % 0,4385 0,4619 
95 5 % 0,4619 0,4825 
94 6 % 0,4825 0,5011 
93 7 % 0,5011 0,5181 
92 8 % 0,5181 0,5340 
91 9 % 0,5340 0,5489 
90 10 % 0,5489 0,5630 
89 11 % 0,5630 0,5764 
88 12 % 0,5764 0,5893 
87 13 % 0,5893 0,6017 
86 14 % 0,6017 0,6137 
85 15 % 0,6137 0,6253 
84 16 % 0,6253 0,6366 
83 17 % 0,6366 0,6476 
82 18 % 0,6476 0,6584 
81 19 % 0,6584 0,6689 
80 20 % 0,6689 0,6792 
79 21 % 0,6792 0,6893 
78 22 % 0,6893 0,6993 
77 23 % 0,6993 0,7091 
76 24 % 0,7091 0,7189 
75 25 % 0,7189 0,7284 
74 26 % 0,7284 0,7379 
73 27 % 0,7379 0,7473 
72 28 % 0,7473 0,7566 
71 29 % 0,7566 0,7659 
70 30 % 0,7659 0,7750 
69 31 % 0,7750 0,7842 
68 32 % 0,7842 0,7932 
67 33 % 0,7932 0,8023 
66 34 % 0,8023 0,8113 
65 35 % 0,8113 0,8202 
64 36 % 0,8202 0,8292 
63 37 % 0,8292 0,8381 
62 38 % 0,8381 0,8471 
61 39 % 0,8471 0,8560 
60 40 % 0,8560 0,8649 
59 41 % 0,8649 0,8739 
58 42 % 0,8739 0,8828 
57 43 % 0,8828 0,8918 
56 44 % 0,8918 0,9008 
55 45 % 0,9008 0,9099 
54 46 % 0,9099 0,9189 
53 47 % 0,9189 0,9281 
52 48 % 0,9281 0,9372 
51 49 % 0,9372 0,9465 

Cote ENERGY 
STAR 

Pourcentage 
cumulatif 

Rapport d’efficacité 
énergétique 

>= < 
50 50 % 0,9465 0,9558 
49 51 % 0,9558 0,9651 
48 52 % 0,9651 0,9745 
47 53 % 0,9745 0,9840 
46 54 % 0,9840 0,9936 
45 55 % 0,9936 1,0033 
44 56 % 1,0033 1,0131 
43 57 % 1,0131 1,0230 
42 58 % 1,0230 1,0330 
41 59 % 1,0330 1,0431 
40 60 % 1,0431 1,0534 
39 61 % 1,0534 1,0638 
38 62 % 1,0638 1,0744 
37 63 % 1,0744 1,0851 
36 64 % 1,0851 1,0960 
35 65 % 1,0960 1,1071 
34 66 % 1,1071 1,1184 
33 67 % 1,1184 1,1299 
32 68 % 1,1299 1,1416 
31 69 % 1,1416 1,1536 
30 70 % 1,1536 1,1658 
29 71 % 1,1658 1,1784 
28 72 % 1,1784 1,1912 
27 73 % 1,1912 1,2044 
26 74 % 1,2044 1,2179 
25 75 % 1,2179 1,2319 
24 76 % 1,2319 1,2462 
23 77 % 1,2462 1,2611 
22 78 % 1,2611 1,2764 
21 79 % 1,2764 1,2923 
20 80 % 1,2923 1,3088 
19 81 % 1,3088 1,3261 
18 82 % 1,3261 1,3440 
17 83 % 1,3440 1,3629 
16 84 % 1,3629 1,3827 
15 85 % 1,3827 1,4036 
14 86 % 1,4036 1,4257 
13 87 % 1,4257 1,4494 
12 88 % 1,4494 1,4747 
11 89 % 1,4747 1,5021 
10 90 % 1,5021 1,5319 
9 91 % 1,5319 1,5646 
8 92 % 1,5646 1,6012 
7 93 % 1,6012 1,6427 
6 94 % 1,6427 1,6909 
5 95 % 1,6909 1,7486 
4 96 % 1,7486 1,8212 
3 97 % 1,8212 1,9207 
2 98 % 1,9207 2,0844 
1 99 % 2,0844 > 2,0844 
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EXEMPLE DE CALCUL 

Le calcul de la cote comporte cinq étapes. Celles-ci sont présentées dans le document de référence technique pour 
la cote ENERGY STAR, qui est disponible au 
https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf. Voici un exemple 
concret qui permet de calculer la cote pour les patinoires intérieures. 
 

 

1 
 

L’utilisateur inscrit les données relatives au bâtiment dans Portfolio Manager 
 

 Douze mois de données de consommation énergétique pour tous les types d’énergie (valeurs annuelles, 
fournies sous forme d’entrées de compteurs mensuels). 

 Renseignements physiques sur le bâtiment (taille, emplacement, etc.) et détails concernant l’utilisation et 
l’activité du bâtiment (heures d’exploitation, etc.). 
 

 

Données énergétiques Valeur 

Électricité  120 000 kWh 

Gaz naturel 31 225 m3 

 

Renseignements sur l’utilisation de la propriété Valeur 

Superficie brute (m2) 3 017 

DJC (fourni par Portfolio Manager, selon le code postal) 6 097 

DJR (fourni par Portfolio Manager, selon le code postal) 89 

Superficie des patinoires intérieures (m2) 1 320 

Nombre de patinoires intérieures 1 

Nombre de surfaçages par semaine (total) 20 

Nombre de mois d’exploitation de la patinoire intérieure principale 5 

Nombre de travailleurs à équivalent temps plein 1 

Nombre de pistes de curling 4 

Capacité d’accueil des spectateurs 300 
 
 

  

https://portfoliomanager.energystar.gov/pdf/reference/ENERGY%20STAR%20Score_fr_CA.pdf
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2 
 

Portfolio Manager calcule l’IE à la source réelle 
 

 

 La consommation totale de chaque type de combustible à partir des unités de facturation est convertie en 
énergie du site et en énergie à la source. 

 Les valeurs d’énergie à la source pour tous les types de combustibles sont ajoutées ensemble. 

 L’énergie à la source est divisée par la superficie brute afin de déterminer l’IE à la source réelle. 
  

Calcul de l’IE à la source réelle 
 

Combustible 
Unités de 

facturation 
Multiplicateur 

GJ du site 
GJ du site 

Multiplicateur 
à la source 

GJ à la source 

Électricité 120 000 kWh 0,0036 432 2,05 886 

Gaz naturel 31 225 m3 0,03843 1 200 1,02 1 224 

   Énergie à la source totale (GJ) 2 110  

   IE à la source (GJ/m2) 0,699 

 

3 
 

Portfolio Manager calcule l’IE à la source prévue 
 

 

 En utilisant les renseignements sur l’utilisation de la propriété fournis à l’étape 1, Portfolio Manager calcule la 
valeur de chaque variable du bâtiment dans l’équation de régression (en déterminant la densité, au besoin).  

 Les valeurs de centrage sont soustraites pour calculer la variable centrée pour chaque paramètre 
d’exploitation.  

 Les variables centrées sont multipliées par les coefficients de l’équation de régression pour obtenir l’IE à la 
source prévue. 

 

Calcul de l’IE à la source prévue 

Variable 
Valeur 

réelle du 
bâtiment 

Valeur de 
centrage de 
référence 

Variable 
centrée du 
bâtiment  

Coefficient 
Coefficient 
x variable 
centrée 

Constante - - - 1,908 1,908 

Logarithme naturel du nombre de 
mois d’exploitation de la patinoire 
principale 

1,609 2,02 -0,4106 1,643 -0,674 

Nombre de surfaçages par 
patinoire par semaine 

20 53,19 -0,3319 0,01029 -0,342 

Nombre de places par 100 m2 20 23,20 -3,20 0,01215 -0,039 

Nombre de travailleurs ETP  
par 100 m2 

0,03 0,14 -0,11 2,7113 -0,290 

Pourcentage de la superficie de 
l’installation recouverte de glace 

43,75 44,98 -1,23 0,01142 -0,014 

Nombre de pistes de curling 4 0,56 3,44 0,0001140 0,141 

Degrés-jours de chauffage 6 097 5 107 989,972 0,001090 0,113 

Degrés-jours de refroidissement 89 131,12 -42,12 0,04107 -0,046 

IE à la source prévue (GJ/m2) 0,757 



 
 

 

 Référence technique 

ENERGY STAR® est un programme de l’agence pour la 
protection de l’environnement (Environmental Protection 
Agency, EPA) des États-Unis. Il aide les entreprises et les 
particuliers dans leurs efforts pour lutter contre les 
changements climatiques en favorisant une meilleure efficacité 
énergétique. 

4 
 

Portfolio Manager calcule le rapport d’efficacité énergétique 
 

 

 Le rapport est égal à l’IE à la source réelle (étape 2) divisée par l’IE à la source prévue (étape 3). 

 Rapport = 0,699 / 0,757= 0,9231 
 

5 

 

Portfolio Manager utilise le rapport d’efficacité énergétique pour attribuer une cote 
par l’entremise du tableau de référence 
 

 

 Le rapport obtenu à l’étape 4 permet de trouver la cote dans le tableau de référence. 

 Un rapport de 0,9231 est inférieur à 0,9281 (exigence pour recevoir une cote de 53), mais supérieur à 
0,9189 (exigence pour recevoir une cote de 54). 

 La cote ENERGY STAR est 53. 
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